


 

DIMANCHE 28 AVRIL 2024 
MATIN : U17 Garçons & U17-U15 Filles 
 
Saint-Pierre-de-Mons - Sauveterre-de-Guyenne (70.5 km) 

 

Président de l’Organisation Didier TIFFON 06.12.40.62.05 ditiffon@gmail.com 

Responsable Commission Route du    
Comité Régional de Nouvelle-Aquitaine 

Raphaël NAUDON 06.83.19.50.88 raphael.naudon@orange.fr 

Référent « Coupe de France » (FFC) Benoit MALAVAL 06.85.31.85.17 b.malaval@ffc.fr 

Référent « Coupe de France » (Régions) Didier TIFFON 06.12.40.62.05 ditiffon@gmail.com 

Président du Jury Patrick SAINT-MARTIN   

Arbitre Titulaire Patricia BLANQUEFORT   

Arbitre Titulaire Gérard BOISSAVY   

Juge à l’arrivée Alexis CARRASCO   

Arbitre Moto Thomas GAYRAUD   

Arbitre Moto Sylvain SOUSSENS   

Arbitre Balai Béatrice SAINT-MARTIN   

COURSE 

INVITES 

Président de l’association « Lucien Fouchy » Francis FOUCHY 

Maire de Saint-Pierre-de-Mons Patrick LABAYE 

Maire de Sauveterre-de-Guyenne Christophe MIQUEU 

Conseillère Départementale Christelle GUIONIE 

Conseiller Départemental (Président Sport et Vie Associative) Daniel BARBE 

Président du Comité Régional de Nouvelle-Aquitaine Vincent DEDIEU 
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Horaires - km/h 

Fait Restant 33 35 37 

0 -0.6  SAINT-PIERRE-DE-MONS 
Place de la Mairie 

Départ Fictif .. 9h30 9h30 9h30 

0 70.6 D.224 Panneau « Sortie Saint-Pierre-de-Mons » Départ Réel... 9h35 9h35 9h35 

3.2 67.4  SAINT-PARDON-DE-CONQUES  9h40 9h40 9h40 

6 64.6  CASTETS-EN-DORTHE (D.15)  9h51 9h50 9h49 

7.8 62.8 D.226 SAINT-MARTIN-DE-SESCAS  9h55 9h53 9h52 

8.2 62.4 - Traversée de la D.1113  9h55 9h54 9h53 

8.2 62.4 - Rue de Saint-André   9h55 9h54 9h53 

8.5 62.1  PASSAGE A NIVEAU  9h56 9h55 9h53 

12.2 58.4 D.123 SAINT-ANDRE-DU-BOIS  10h03 10h01 9h59 

17.4 53.2 D.672 SAINT-LAURENT-DU-BOIS  10h12 10h10 10h08 

24.9 45.7 D.670 SAUVETERRE-DE-GUYENNE  10h26 10h23 10h20 

26.1 44.5  Boulevard du 11 Novembre 1918 - D.670 Entrée du Circuit  10h28 10h25 10h22 

36.7 33.9 D.670 RAUZAN (Proche)  10h47 10h43 10h39 

40.7 29.9 D.127E3 L’Abbaye (D.17) .. 10h54 10h50 10h46 

41.3 29.3 D.17 BLASIMON (D.672)  10h55 10h51 10h47 

48.3 22.3 D.672 SAUVETERRE-DE-GUYENNE  11h08 11h03 10h58 

48.4 22.2  Passage sur la ligne d’arrivée Arrivée Femmes U15-U17 11h08 11h03 10h58 

48.5 22.1  Boulevard du 11 Novembre 1918 - D.670  11h09 11h03 10h58 

58.9 11.4 D.670 RAUZAN (Proche)  11h27 11h21 11h15 

62.9 7.7 D.127E3 L’Abbaye (D.17)  11h35 11h28 11h22 

63.5 7.1 D.17 BLASIMON (D.672)  11h36 11h29 11h23 

70.5 0.1 D.672 SAUVETERRE-DE-GUYENNE  11h49 11h41 11h34 

70.6 0 D.672 SAUVETERRE-DE-GUYENNE Arrivée Hommes U17 11h49 11h41 11h34 
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Article 1 :   
L’US VILLENAVAISE CYCLISME organise le Dimanche 28 Avril 2024 la 3e Manche de la Coupe de France des Départements 
des Régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie des Catégories  U17 (Garçons) et U15-U17 (Filles) entre Saint-Pierre-de-Mons 
et Sauveterre-de-Guyenne. Cette épreuve est placée sous la règlementation de la FFC et du règlement particulier de  la  
Coupe de France des Départements. 
 
Article 2 : 
L’épreuve est réservée aux 12 départements qui composent la région Nouvelle-Aquitaine ainsi que les 13 Départements 
composant la région Occitanie, soit 25 Départements. Chaque Département sera représenté par des coureurs U17 
(Garçons) et U17-U15 (Filles) sélectionnés par leur soin. Pour les garçons, l’équipe sera composée de 1 à 6 coureurs. Pour 
les filles, le nombre de sélectionnés n’a pas de maximum. Les coureurs non-sélectionnés de la Gironde pourront prendre le 
départ de la course en portant le maillot de leur club respectif. 
 
Article 3 : 
Une permanence sera ouverte Samedi 27 Avril 2024 à la salle des fêtes de Saint-Pierre-de-Mons de 16h00 à 18h00. 
Le Dimanche 28 Avril 2024, la permanence ouvrira à 8h00 pour les retardataires ou les équipes proches. 
L’organisateur met à la disposition de chaque coureurs : 2 dossards et 1 plaque de cadre. 

 Garçons : Dossards Noirs 

 Filles : Dossards Rouge 
 
La réunion des Directeurs sportifs se déroulera le Dimanche 28 Avril à 8h45 proche du lieu de Départ. 
 
La radio, afin de mieux suivre la course, devra être prise directement à notre prestataire. La fréquence est 91.500 
 
Le fléchage sera réalisé avec des flèches horizontales de couleur NOIRE en fond JAUNE. 
 
Article 4 : 
Les différents protocoles seront effectués après l’arrivée de l’ensemble des participants. 
L’organisateur récompensera : 

 Filles : La vainqueure de la course ainsi que la 1re U15 (ou U17 si c’est une U15 qui gagne la course) 
La leader du classement provisoire individuel de la Coupe de France des Départements 2024 
La 1re équipe de la course 
L’équipe leader au Classement provisoire par équipe de la Coupe de France des Départements 2024 

 Garçons : Le vainqueur de la course 
La 1re équipe de la course 
L’équipe leader au Classement provisoire par équipe de la Coupe de France des Départements 2024 



Article 5 :   
L’US VILLENAVAISE CYCLISME et l’association « Lucien Fouchy » ont décidé que les grilles de prix seront identiques pour les 
filles et les garçons soit, par catégorie  (grille FFC 122/10) : 24 € - 18 € - 15 € - 14 € - 12 € - 11 € - 9 € - 8 € - 6 € et 5 €. 
 
Article 6 : 
La sécurité de l’épreuve sera assuré par 4 motocyclistes et un véhicule de la Gendarmerie Nationale accompagné de 15  
motards civils. Un médecin et une ambulance seront présents pour s’occuper des éventuelles chutes sur le parcours.  
 
Article 7 : 
Afin d’équiper les voitures neutres de dépannage,  les 10 premières équipes du classement provisoire devront mettre à  
disposition une paire de roue chacune. Les 5 premières pour la voiture neutre N°1 et les 5 suivantes pour la voiture neutre 
N°2. 
 
Article 8 : 
Le ravitaillement devra s’effectuer à la droite de la chaussée. Chaque assistant devra être habiller d’un chasuble ou maillot  
de l’équipe auquel il appartient afin d’être reconnaissable.  Il sera autorisé après le passage du passage à niveau et jusqu’à 
la sortie de la commune de Blasimon lors du second passage, soit 7 km de l’arrivée. 
Tout coureur se débarrassant de déchets pendant la course pourra prétendre à une sanction de la part des arbitres. 
 
Article 9 : 
En cas de contrôle Anti-dopage, il se fera dans la salle de sport (lieu-dit Bonard - proche de la piscine) située à 500m après la 
ligne d’arrivée et après la cérémonie protocolaire.  
 
Article 10 : 
Le barème des pénalités appliqué sera celui de la FFC. 
 
Article 11 : 
Les engagements devront être effectué sur Cicleweb avant le Jeudi 25 Avril 2024 à 20h00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mise à jour le  31 Mars  2024 
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Le Président de l’Organisation 
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PARKING EQUIPES 
 

Au Collège : situé à 200m 
après l’arrivée 



L’organisation met à la disposition des équipes, un repas après la course qui sera servit à la salle 
des sports, lieu-dit Bonard à Sauveterre-de-Guyenne, située à 500m après la ligne d’arrivée. 
 

Les équipes peuvent réserver leurs repas avant le Mercredi 24 Avril 2024 à 20h00 
 
 
Nom de l’équipe :……………………………………………………………………………………………………. 
 
 
Nombre de repas : ………………… 
 
 
Prix par repas :         12              €uros 
 
 
TOTAL : ………………………………… €uros 
 
 
 
Ce bulletin doit être envoyé par mail à :  joel.mouchague@orange.fr 
 
 

 
Règlement des repas  

à la Permanence le Samedi 27 Avril ou le jour de la course  
où des tickets repas vous seront distribués. 
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Assiette de Crudités et de Charcuterie 
 

Steak - Frites 
 

Fromage 
 

Pâtisserie 


